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GROUPE SECTORIEL EAU ET ASSAINISSEMENT (GSEA)

Cotonou, le 10 décembre 2025

DOCUMENTS DE PLANIFICATION



2

La Politique Nationale de l’Eau

Le Plan d’Action National de Gestion Intégrée des 

Ressources Eau

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de 

Gestion des ressources en Eau

PLAN
INTRODUCTION 
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INTRODUCTION
Conformément à l’article 30 de la loi 2010-44 du 24 novembre 
portant gestion de l’eau en république du Bénin les outils de 
planification nécessaire à la gestion durable de l’eau sont :
❑ La Politique Nationale de l’Eau ;
❑ Le Plan d’Action National de Gestion Intégrée des Ressources Eau ;
❑ Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des ressources 

en Eau.
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La Politique Nationale de l’Eau

La Politique Nationale de l’Eau a été élaborée depuis 2009, en 
conformité avec la vision eau (2025) qui arrive à terme en 2025, d'où 
la nécessité d’élaborer une nouvelle politique.



5

Évaluation de la Politique Nationale de l’Eau :
Ce processus a débuté par la saisine du Ministère du Développement 
et de la Coordination de l'action gouvernementale, conformément au 
guide méthodologique national d’évaluation, afin d’obtenir l’avis de 
non-objection. 
Après l’obtention de cet avis, les membres de l’instance d’évaluation 
désignés par les structures identifiées sont installés, et la mission 
d’évaluation a démarré le 15 septembre par la séance de cadrage.
le cabinet IMPACT PLUS BENIN est chargé de la mission d’évaluation
La mission est financée par AGIREau. 
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Un atelier d’examen et d’enrichissement du référentiel d’évaluation 
s’est tenu du 21 au 23 octobre 2025 à Grand-Popo, 
-validation du référentiel de l’évaluation le 4 décembre 2025. 
La collecte des données est actuellement en cours pour l’élaboration 
du rapport d’évaluation.
Le rapport d’évaluation est prévu au plus tard pour  le 31 décembre
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Le PANGIRE

1ère Phase (2011-2015) – définir le cadre institutionnel, élaborer les 
textes juridiques, mettre en place les organes GIRE, renforcer le suivi 
des ressources en eau, renforcer les capacités des acteurs, 
entreprendre des actions pilotes…
2ème Phase (2016-2020) – Opérationnaliser la GIRE au niveau central 
et progressivement dans les bassins…
3ème Phase (2021-2025) – Finaliser la réforme pour que la GIRE soit 
une réalité sur le terrain à travers ses organes s’appuyant sur l’arsenal 
juridique et les outils de gestion (réseau de suivi, BD, SIG, Police de 
l’eau, SDAGE, SAGE, Financement…)   
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La troisième phase du PANGIRE arrive à terme en 2025.

L’évaluation du PANGIRE est prévue sur le financement de l’UNICEF ;
L’élaboration du PANGIRE est prévue dans le PTA 2026 de la DGEau sur 
le programme PAGIRE. 
Les TDR sont élaborés pour l’évaluation et l’élaboration du PANGIRE.
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Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des ressources en 
Eau.

Sur les quatre (04) ensembles hydrographiques du Bénin, trois 
disposent déjà de SDAGE, à l'exception du bassin du Mono-Couffo, qui 
n’en dispose pas encore.
Le SDAGE du bassin de l’Ouémé a été élaboré en 2013,
Le SDAGE du bassin de la Volta en 2023,
Le SDAGE du bassin du Niger en 2024.
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Dans le cadre de la mise en place de l’ANBBH, il a été ordonné de 
rendre disponibles les SDAGE des quatre bassins du Bénin. Ainsi, la 
mission d’élaboration du SDAGE du bassin du Mono et d’actualisation 
du SDAGE du bassin de l’Ouémé-Yèwa a été lancée.
La séance de cadrage a eu lieu le jeudi 12 juin 2025, suivie de la remise 
de site du 23 au 28 juin 2025, avec la visite de vingt-deux (22) 
communes parmi les soixante (60) concernées.
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La séance de validation du rapport du premier établissement s’est 
tenue le 28 août, suivie de la séance de vérification des observations et 
recommandations le 3 octobre 2025. 
La mission se poursuit actuellement avec la phase des études 
diagnostiques, qui se déroulent sur le terrain.



Merci de votre attention  
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